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Durées d’amortissement des immobilisations 
 
Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 
 
205 – Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
          droits et valeurs similaires 
 2051 – Concessions et droits similaires 
  Licences informatiques à renouvellement annuel   1 an 
  Logiciels / Progiciels       10 ans 
 
Chapitre 21 : Immobilisation corporelles 
 
213 – Constructions  
 2131 – Bâtiments publics 
  21318 – Autres bâtiments publics     30 ans 
 2135 – Installations générales, agencements, aménagements des constructions 
  21351 – Bâtiments publics      20 ans 
 2138 – Autres constructions       10 ans 
215 – Installations, matériel et outillage techniques 
 2153 – Réseaux divers 
  21533 – Réseaux câblés      10 ans 
  21534 – Réseaux d’électrification     10 ans 
  21538 – Autres réseaux      10 ans 
 2156 – Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 
  21568 – Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile   5 ans 
 2157 – Matériel et outillage technique 
  21578 – Autre matériel technique       5 ans 
 2158 – Autres installations, matériel et outillages techniques   10 ans 
218 – Autres immobilisations corporelles 
 2181 – Installations générales, agencements, aménagements divers  10 ans 
 2182 – Matériel de transport 
  21828 – Autres matériels de transport       8 ans  
 2183 – Matériel informatique 
  21838 – Autre matériel informatique 
   Imprimantes, périphériques et autres      3 ans 

Ordinateurs         5 ans 
 2184 – Matériel de bureau et mobilier 
  21848 – Autres matériels de bureau et mobiliers 
   Divers matériels de bureau       3 ans 
   Mobilier        10 ans 
 2185 – Matériel de téléphonie 
   Téléphone portable        4 ans 

Téléphone fixe, fax        5 ans 
 2188 – Autres 
   Matériel de cuisine acquis par lot (cagettes, socles, …)    3 ans 
   Matériel de cuisine intermédiaire (chariot, échelle, …)    5 ans 
   Robots de cuisine et autres petits matériels de cuisine    5 ans 
   Autres matériels pour la collectivité (durée de vie restreinte)   5 ans 
   Climatisation, chauffage     10 ans 

Gros matériels de cuisine (four, sauteuse, …)   10 ans 
Autres matériels pour la collectivité (longue durée de vie) 15 ans Accusé de réception en préfecture
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